
La Lettre du Maire
aux habitants de la commune

Chères Rovenaines, Chers Rovenains,

Les habitants du Rove subissent depuis de trop nombreuses années les nuisances aériennes du 
fait du non-respect du couloir aérien. Nous subissons une violation de la loi tous les jours. Les au-
torités aériennes et gouvernementales ont fait le choix de sacrifier la tranquillité des habitants de 
la commune du Rove en violation totale des règles juridiques qu’ils avaient eux-mêmes édictées : 
• Le plan d’exposition au bruit de 1975, approuvé par arrêté préfectoral du 4 août 2006, n’est pas 
respecté et les lignes de décollage aujourd’hui utilisées par l’aéroport ne respectent pas ce plan, 
• Les procédures de vols ne sont pas respectées par les compagnies aériennes et sortent des tra-
jectoires prévues à ce titre. Le respect de ces règles est obligatoire. 48 % de la population du Rove 
est affecté. 

Face à la recrudescence des nuisances et à cette situation devenue insupportable de jours comme 
de nuits pour les Rovenains, j’ai engagé dans un premier temps un recours administratif contre 
le ministre des Transports et l’Etat avec le nouveau Cabinet d’avocats THELYS qui représente les 
intérêts de la commune. J’exige le respect du plan d’exposition au bruit ainsi que la modification 
des trajectoires applicables aux décollages vers le Sud en décalant celles-ci de 5 degrés vers l’Est 
et en augmentant la pente d’ascension des aéronefs.
Mon devoir avec les élus qui m’entourent est de défendre notre espace aérien sans tomber dans 
le piège en mettant les populations les unes contre les autres. Il faut simplement respecter la loi. 
Dans ce combat, j’ai besoin de vous. J’ai besoin de votre soutien. 

J’appelle toutes les habitantes et tous les habitants de notre commune à se mo-
biliser et à se joindre à nous en signant (et en faisant signer) la pétition au verso. 
J’adresserai personnellement les pétitions signées au Préfet.

 

Votre bien dévoué
Georges Rosso, Maire du Rove 
Vice-président de la Métropole  
Aix-Marseille Provence  
Chevalier de la Légion d’Honneur

www.lerove.fr  
leroveinfos

STOP AUX NUISANCES AERIENNES
NOUS EXIGEONS LE RESPECT DES TRAJEC-
TOIRES ET DU PLAN D’EXPOSITION AU BRUIT 

PETITION A SIGNER AU VERSO
Le Rove, le 15 septembre 2023



SURVOL DES AVIONS 
AU-DESSUS DU TERRITOIRE DU ROVE

STOP AUX 
NUISANCES AERIENNES

Je soutiens l’action du maire et le recours 
administratif engagé contre le ministre 
des transports pour exiger le respect du 

plan d’exposition au bruit 

Je signe la pétition :
NOM PRENOM ADRESSE SIGNATURE

PÉTITION
Le Rove, le 15 septembre 2023

MERCI DE DEPOSER CETTE PÉTITION EN MAIRIE DU ROVE
DANS L’URNE PRÉVUE A CET EFFET 
OU DANS LA BOITE AUX LETTRES DE LA MAIRIE

PETITION A SIGNER EGALEMENT 
EN LIGNE SUR CHANGE.ORG


